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Question écrite

Ministère interrogé > Santé et prévention Ministère attributaire > Santé et prévention
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Tête d'analyse
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traitement anti-
migraineux dit anti-
CGRP

Analyse > Remboursement du traitement anti-
migraineux dit anti-CGRP.

Question publiée au JO le : 04/10/2022

Texte de la question

Mme Cécile Untermaier attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la prévention sur le remboursement des
traitements préventifs de la migraine sévère, dit traitements anti-CGRP. En France, 12 % des adultes souffrent de
migraine, avec une prédominance féminine de trois femmes pour un homme. La maladie évolue par crises
récurrentes et sévères qui impactent considérablement la vie professionnelle et familiale du patient. Une nouvelle
classe de médicaments appelés antagonistes du peptide lié au gène de la calcitonine (CGRP) et commercialisés sous
le nom d'Aimovig par le laboratoire Novartis ou Emgalité par le laboratoire Lily ont été reconnus comme des
médicaments représentant une avancée majeure pour la prise en charge de la migraine sévère. Expérimentés au
centre antidouleurs du centre hospitalier universitaire (CHU) de Lille, ils ont permis d'obtenir « des résultats
spectaculaires dans plus de 70 % des cas » selon des neurologues les ayant prescrits dans ce cadre-ci. Ces
traitements coûteux (entre 400 et 600 euros par mois) qui s'administrent sous forme d'auto-injection ne sont pas
remboursés par la sécurité sociale en l'absence d'accord entre le Gouvernement et les laboratoires concernés. Dans
la plupart des pays européens où ce traitement est autorisé sur le marché depuis deux ans (Danemark, Slovaquie,
Espagne, Italie, Allemagne et Belgique), il est remboursé pour tout ou partie par l'État. Aussi, elle lui demande si
une réflexion sur ce sujet est engagée par le Gouvernement et dans quel délai et sous quelles conditions un tel
traitement serait pris en charge par la sécurité sociale.
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